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Nombre de Conseillers en exercice : 33
Présents : 24
Votants : 24

Séance du 6 septembre 2023 à 19h00

Le Conseil Municipal de la commune de Rive-de-Gier, dûment convoqué, s'est
réuni en session ordinaire, en salle du Conseil municipal, sous la présidence de
Monsieur Vincent BONY, Maire.

Date de convocation : 30 août 2023 

Étaient présents
M. Vincent BONY, M. François TAMBUZZO, Mme Marlène ESTEVEZ, M. Julien
CHANELIERE,  Mme  Céline  CLAUDE,  M.  Ridha  GUICHARD,  Mme  Carole
TAMBUZZO,  M.  Jean  POINT,  Mme  Pascale  FOURNIER,  Mme  Isabelle
CHAUVE, M. Thierry ALVAREZ, M. Laurent GONZALES, M. Christophe TOTEL,
Mme  Saloi  EL  OUNI,  Mme  Leila  MECHTAR,  Mme  Esther  BONCORI,  Mme
Djemila BOUAOUD, Mme Nasira DEBBAH, Mme Séverine REYNAUD, M. Jean-
Louis FONTBONNE, Mme Anne-Marie GAUDENCIO, Mme Katy BORREGO, M.
Damien LEFORT, M. Frédéric MARINELLI

Était absent
Mme Nadia MEBARKI

Ont donné pouvoir
Caroline BENOUMELAZ (pouvoir à Vincent BONY)
Fatiha BOUZAGHAR (pouvoir à Marlène ESTEVEZ)
Joséphine CALTAGIRONE (pouvoir à Katy BORREGO)
Alexandre PETIAUX (pouvoir à François TAMBUZZO)
Jean-Pierre GRANATA (pouvoir à Nasira DEBBAH)
Jean-Louis VALENTE (pouvoir à Damien LEFORT)
Fanny LASSABLIERE (pouvoir à Séverine REYNAUD)
Cendrine BARLET (pouvoir à Anne-Marie GAUDENCIO)

Délibération :
N°   DEL_2023_080  

OBJET :
RÉVISION DU PLAN PARTENARIAL DE

GESTION DE LA DEMANDE DE
LOGEMENT SOCIAL ET D'INFORMATION

DES DEMANDEURS (PPGDLSID)

Secrétaire de séance : M. Julien CHANELIERE



Le Plan partenarial de gestion de la demande de logement social et d'information des demandeurs (PPGDLSID) a été approuvé
en Conseil Métropolitain le 3 avril 2019 pour une période de 6 ans. Il traduit les orientations du territoire pour l'information et la
gestion partagée des demandes de logement social.

Conformément au code de la Construction et de l'Habitation, le Plan partenarial de gestion de la demande de logement social et
d'information des demandeurs (PPGDLSID) doit être révisé pour intégrer les modifications suivantes :

• la cotation de la demande de logement social, initiée par la loi Elan du 23 novembre 2018 et dont la mise en œuvre doit
être effective au 31 décembre 2023 ;

• l'actualisation des guichets d'information et d'enregistrement ;
• la prise en compte d'évolutions partenariales, notamment le changement de nom de certains organismes (ADIL 42-43,

DDCS...).

La Conférence Intercommunale du Logement réunie le 4 juillet 2023 a donné un avis favorable à la cotation de la demande de
logement social et aux modifications proposées dans le Plan partenarial.

La commune de Rive de Gier a été saisie par Saint-Etienne Métropole pour rendre un avis dans un délai de deux mois sur le
plan partenarial de gestion de la demande de logement social et d'information des demandeurs (PPGDLSID).

La cotation est un outil d’aide à la décision pour les Commission d'Attribution des Logements et d'Examen de l'Occupation de
Logements (CALEOL). Elle consiste à attribuer une note à chaque demande en fonction d’un certain nombre de critères.
 
L’objectif  de la  réforme est  d’assurer  une plus  grande lisibilité  et  transparence du processus  d’attributions  des logements
sociaux, tant pour les demandeurs que pour les acteurs qui interviennent dans le processus d’attribution des logements sociaux.

Dans le cadre du Plan partenarial de gestion, un réseau d'accueil  et d'information des demandeurs de logement social  et
d’enregistrement des demandes est mis en place pour apporter une réponse adaptée et de proximité aux usagers.

La commune de Rive de Gier participe à ce réseau comme guichet de niveau 1.

Il est demandé à l'Assemblée Délibérante de bien vouloir :

• approuver la révision du plan partenarial de gestion de la demande de logement social et d’information des demandeurs
(PPGDLSID), incluant la cotation de la demande de logement social,

Le Conseil Municipal adopte à l'unanimité la présente délibération.

Ne participant pas : 8
Nasira DEBBAH, Séverine REYNAUD, Jean-Pierre GRANATA, Jean-Louis FONTBONNE, Anne-Marie GAUDENCIO, 
Frédéric MARINELLI, Fanny LASSABLIERE, Cendrine BARLET

Le Maire, 
Vice-Président de Saint-Etienne Métropole, 

Vincent BONY 

#signature#

Le secrétaire de séance,
Julien CHANELIERE
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